
Aménagement du Chemin du Vignoble 

Travaux prévu par la Commune pour 2023 

 

Sondage auprès des habitants du quartier sur l’opportunité d’installer des nouveaux 

éclairages publics et éventuellement un trottoir supplémentaire. 

 

Eclairage:  

Trois options sont proposées: (Marquer une croix l’option choisie) 

Option 1  

Statu quo : Aucune installation supplémentaire (rester sur 5 points  

lumineux existants) 

 

Option 2  

Installation d'un nombre limité de mâts (8 à 10) 

 

Option 3  

Poser les 18 mâts selon projet de la Commune 

 

Trottoir:  

Marquer une croix si vous souhaitez la construction d'un trottoir entre 

la maison de la famille Tavel et l'Abbaye de Bevaix (non prévu dans le 

projet de la Commune) 

 

Remarques/Suggestions 

 

 

 

 

 

Prénom/Nom 
 

Merci de retourner le sondage rempli par poste ou courriel d'ici au 20 janvier 2023 à :  

Philippe Henry Chemin du Châtelard 18 2022 Bevaix 
Courriel: henry.philippe@net2000.ch 

mailto:henry.philippe@net2000.ch
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